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Reprise de l'Association sportive en force !
2ème PLACE AU CHALLENGE 2024 : BRAVO !

Nous avons repris les entrainements de l’Association Sportive cette semaine avec 3 créneaux sur la pause
méridienne, par niveau, pour respecter le protocole sanitaire.
Nous sommes inscrits au Challenge 2024 proposé par l’UNSS départemental où il s’agit de marquer un maximum
de points à travers différents défis proposés : 
 Défi course ou marche 
 Défi habiletés techniques 
 Défi forme 
 Défi artistique
Le bilan après cette 1è semaine est plus qu’encourageant puisque nos élèves se sont dépassés pour marquer
ensemble un maximum de points. Nous en sommes à 7425 points, ce qui nous place 2è après le lycée de
Thouars !!!
Et au classement tenant compte du nombre d’élèves dans l’établissement : nous sommes 1ers !! !!

Un grand bravo à tous ! Continuons ainsi jusqu’à la fin du challenge : le 16/12.

Des récompenses pour l’AS sont à la clé...!

RQ : vous pouvez aussi marquer des points lorsque vous réalisez des défis à la maison (marche, course, VTT,
paniers baskets, échanges en tennis de table, circuit training...) ou dans la cour de récré (marche...).
Vous retrouverez tous les défis en PJ
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